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SLGP PRIGEST PERLES  

Siège social : 7, Place Vendôme 75001 Paris 

R.C.S. : PARIS 808 392 450 

Avis de convocation 

Les actionnaires de SLGP PRIGEST PERLES, Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV), sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire le mardi 10 février 2026 à 17h00 au 7, Place Vendôme 75001 Paris, à l’ef fet de délibérer 

sur l’ordre du jour suivant :  
 
Examen et approbation du projet de fusion par absorption de la Société par le FCP SLGP Prigest Perles, créé à cet 

effet ; pouvoirs à donner ;  

— Lecture des rapports du conseil d’administration et du Commissaire aux comptes  ;  
— Approbation du traité de fusion-absorption de la Société par le FCP SLGP Prigest Perles et de l’opération de fusion qui 

en découle ; pouvoirs à donner au conseil d’administration de la Société pour procéder, sous le contrôle du 
Commissaire aux comptes, à l’évaluation des actifs et à la détermination des parités d’échange ;  

— Dissolution anticipée de la Société sans liquidation sous réserve et à compter de la réalisation déf initive de l’opération 

de fusion-absorption ;  
— Pouvoirs à donner en vue des formalités légales ;  
— Questions diverses.  

 
Seront soumises à l’assemblée générale extraordinaire en vue de leur approbation les résolutions suivantes  :  
 

 
PREMIERE RESOLUTION  
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte de la présentation :  

— du rapport du Conseil d’administration exposant les motifs, modalités et conséquences de l’opération de fusion-
absorption de la SICAV SLGP Prigest Perles par le FCP du même nom ;  

— du rapport du Commissaire aux comptes portant sur le projet de fusion, incluant ses observations sur les modalités 

d’évaluation des actifs et la détermination des parités d’échange.  
 
 

DEUXIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée :  

 
1. Approuve le traité de fusion-absorption entre la SICAV SLGP Prigest Perles et le FCP SLGP Prigest Perles, aux termes 
duquel la SICAV sera absorbée par le FCP SLGP Prigest Perles, avec transmission universelle de son patrimoine (actifs 

et passifs) au prof it du FCP SLGP Prigest Perles, sous réserve de la réalisation des conditions suspensives légales, 
réglementaires et contractuelles, notamment l’obtention des autorisations/visa et non-opposition de l’Autorité des marchés 
f inanciers (AMF).  

 
2. Approuve l’opération de fusion et ses modalités, incluant : o les méthodes d’évaluation des actifs et passifs de la SICAV ;  

— la parité d’échange des actions de la SICAV contre des parts du FCP SLGP Prigest Perles, telle que déf inie dans le 

traité ;  
— les modalités de calcul et d’arrondi, les ajustements éventuels et les dates de jouissance des parts nouvelles  ;  
 

3. Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, sous le contrôle du Commissaire aux comptes, pour  :  

— procéder aux évaluations des actifs et passifs, arrêter l’inventaire à la date d’ef fet, et déterminer/arrêter la parité 
d’échange déf initive conformément au traité ;  

— f ixer la date d’ef fet juridique et comptable de la fusion (la “Date d’ef fet”), ainsi que la date de jouissance des parts du 
FCP SLGP Prigest Perles remises en échange ;  

— réaliser les opérations techniques et comptables nécessaires à l’échange, à l’annulation des actions de la SICAV et à 

la remise des parts du FCP SLGP Prigest Perles aux actionnaires  ;  
— apporter tous ajustements rendus nécessaires par les observations des autorités de tutelle, du dépositaire, du 

Commissaire aux comptes ou par des contraintes opérationnelles, sans altérer l’équilibre économique de la parité 

approuvée ;  
— signer tous actes et documents, ef fectuer toutes formalités et déclarations requises, tant auprès de l’AMF que de tout 

autre organisme compétent.  
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TROISIEME RESOLUTION  
 
L’Assemblée décide la dissolution anticipée sans liquidation de la SICAV SLGP Prigest Perles, à compter de la Date d’effet 

de la fusion-absorption, la transmission universelle du patrimoine de la SICAV au FCP SLGP Prigest Perles valant 
règlement de l’actif  et du passif . Cette dissolution est subordonnée à la réalisation déf initive de l’opération de fusion -
absorption et à l’obtention de l’ensemble des autorisations et non-oppositions requises.  

En conséquence, les actions de la SICAV seront annulées à la Date d’ef fet, et les actionnaires recevront en échange les 
parts du FCP SLGP Prigest Perles conformément à la parité arrêtée.  
 

 
QUATRIEME RESOLUTION  
 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès -
verbal pour accomplir les formalités de dépôt, publicité, information des porteurs, mise à jour des documents d’information 
(DIC, prospectus/règlement), relations avec l’AMF, ainsi que toutes formalités légales, réglementaires et opérationnelles 

nécessaires à l’exécution des résolutions ci-dessus.  
 
 

Les actionnaires peuvent assister à l’assemblée ou s’y faire représenter conformément aux dispositions légales et 
statutaires. Les rapports et traités de fusion absorption ainsi que les formulaires de vote par correspondance peuvent être 
demandés directement auprès de la société à l’adresse mail suivante : moslgp@swisslifebanque.f r. Les formulaires devront 

parvenir à la société à cette adresse de courriel au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.  
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modif ication ne soit apportée à l’ordre du jour, à la suite 
des demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  
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